










C’était une volonté de la nou-
velle municipalité : investir plei-
nement le champ touristique. 
Gassin bénéficie d’une place 
de choix dans une presqu’île 
de Saint-Tropez où le tourisme 
connaît des changements pro-
fonds depuis plusieurs années. 
Son caractère authentique, la 
beauté de ses paysages préser-
vés, l’existence d’équipements 
de luxe, un terroir agricole et 
des restaurants renommés dis-
tinguent le village.

Robert Dho a œuvré, dans les 
années 1980 pour favoriser le 
tourisme au niveau intercom-
munal. Son action a abouti à 
l’implantation, sur le territoire 
de Gassin, de la Maison du Tou-
risme.

Gassin a réussi son adhésion 
aux Plus Beaux Villages de France 
en 1994. Elle a passé avec suc-

cès les différents audits depuis.

Les bouleversements induits par 
les lois NOTRé puis Montagne II 
ont été particulièrement percep-
tibles dans le golfe de Saint-Tro-
pez. De nombreuses communes 
ont souhaité conserver leur au-
tonomie en matière de tourisme, 
comme les stations de tourisme 
le permettait.

C’est le choix fait par Gassin. Il 
impliquait la création d’un office 
de tourisme communal répon-
dant aux normes de la Qualité 
Tourisme et de la catégorie I.

L’office de tourisme, qui a ou-
vert ses portes en avril 2016, a 
été classé en décembre de cette 
même année en catégorie III 
puis, le 1er février 2018, en ca-
tégorie I après avoir obtenu le 
label « Qualité Tourisme ».

Après ce succès, il restait une 
année pour déposer un dossier 

de demande de classement en 
station de tourisme. C’est chose 
faite !

Les différents services de la 
mairie se sont mobilisés durant 
plusieurs mois, aidés par de 
nombreux professionnels de la 
commune, services publics (pôle 
de santé, sapeurs pompiers, gen-
darmerie) et privés (Kube Hotel, 
Polo Club/Haras de Gassin…) 
pour parvenir à un dossier le plus 
complet possible. Ce fut l’abou-
tissement de réalisations pro-

Station de tourisme :
dossier déposé !

grammées sur plusieurs années 
avec des travaux importants et 
structurants pour la commune et 
la création de nouveaux services.

Après une vérification de la 
complétude du dossier, celui-ci 
est désormais instruit par la Direc-
tion régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi de 
PACA.

6 axes essentiels

Seule la commune ayant déjà obtenu le label de commune touristique peut 
faire une demande de classement en station touristique. Elle doit impérative-
ment avoir un office de tourisme classé en catégorie 1 et :

•	 Offrir des hébergements touristiques de nature et de catégories variées
•	 Offrir des créations et animations culturelles, faciliter les activités phy-

sique et sportives;
•	 Mettre en oeuvre des savoir-faire professionnels au caractère tradition-

nel, historique, gastronomique ou régional;
•	 Offrir des commerces de proximité et des structures de soins adaptées;
•	 Disposer d’un plan local d’urbanisme, d’un plan de zonage d’assainis-

sement et mettre en œuvre des actions en matière d’environnement, 
d’embellissement, de conservation et d’hygiène ;

•	 Organiser l’information touristique en plusieurs langues.

 Le classement attribué par décret pour 12 ans.

Les avantages

•	 Reconnaissance des professionnels 
œuvrant sur le territoire et des poli-
tiques touristiques ;

•	 Conserver la compétence tourisme au 
conseil municipal ;

•	 Conserver un office de tourisme com-
munal ;

•	 Possibilité de sur-classement démo-
graphique ;

•	 Possibilité de majoration des indemni-
tés des élus municipaux  ;

•	 Perception d’une taxe additionnelle 
aux droits d’enregistrement, obliga-
toire pour les stations de moins de 
5 000 habitants au taux de 1,20 %.

Gassin s’est beaucoup investi dans le secteur touristique ces der-
nières années. La mairie s’était fixée deux objectifs : créer un office 

et postuler au label prestigieux de station de tourisme



Un numéro d’enregistrement obligatoire en 
vigueur au 1er mars à Gassin pour les loca-
tions de tourisme

À l’image des grandes villes et des plus im-
portantes stations de tourisme de France, la 
commune de Gassin a mis en place un numé-
ro d’enregistrement obligatoire pour toutes les 
locations de tourisme. Vous trouverez ci-des-
sous toutes les informations nécessaires.

Enregistez votre meublé
Comme nous vous l’annoncions dans de 

précédentes communications et conformé-
ment à la loi, le conseil municipal de Gassin 
instaure l’obligation pour tous les propriétaires 
d’hébergements touristiques à déclarer leur 
hébergement pour obtenir un numéro d’enre-
gistrement à 13 chiffres. Ce numéro se subs-
titue au CERFA. Il devra figurer sur toutes les 
annonces de location. Après le 1er mars, toute 
location non enregistrée sera illégale.

Pourquoi vous êtes concer-
nés ?

Vous êtes loueur pour de courtes durées d’un 
local meublé en faveur d’une clientèle de pas-
sage qui n’y élit pas domicile, qu’il s’agisse de 
la résidence principale ou secondaire. Cette 
location est désormais soumise à une décla-
ration préalable d’enregistrement auprès de la 
commune de Gassin.

Pourquoi c’est obligatoire ?

C’est l’application des lois n° 2014-366 
pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové (ALUR), n° 2016-1321 du pour une 
République numérique et n° 2018-1021 por-
tant évolution du logement, de l’aménage-
ment et du numérique et des délibérations 
18-61 et 18-90 du conseil municipal de 
Gassin.

Déclarez-vous simplement
Un téléservice est mis en œuvre pour votre  

déclaration : rendez-vous sur https://decla-
loc.fr.

Entrez le code postal de Gassin et suivez les 
instructions pour créer votre compte et ob-
tenir directement votre numéro d’enregistre-
ment à 13 chiffres.

À quoi va servir cette télé-
déclaration ?

Les propriétaires, les agences et autres in-
termédiaires (Airbnb, Abritel,etc.) doivent pu-
blier dans l’annonce relative au local loué ce 
numéro de déclaration.

Il permet aux plateformes de bloquer les an-
nonces de location louées plus de 120 jours 
par an pour les résidences principales.

Il permet aux communes de disposer des 
éléments de contrôle de la collecte de la taxe 
de séjour notamment et de tous les indica-
teurs nécessaires pour mener les politiques 
touristiques locales.

Nous restons à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire.

Vous pouvez nous joindre au  09 84 59 17 
06 ou par courriel à gassin@taxesejour.fr

Les textes de référence :
•	 Article L324-1-1 du code du tourisme

•	 Article L324-2-1 du code du tourisme

•	 Délibération n° 18/61 de la mairie de Gassin sur le changement d’usage des 

locaux d’habitation

•	 Délibération n° 18/90 de la mairie de Gassin sur l’instauration du numéro d’en-

registrement

•	 Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 

rénové (ALUR)

•	 Loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique

•	 Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 

l’aménagement et du numérique

Location de meublés : numéro 
d’enregistrement obligatoire 
désormais en vigueur

Que risque le contreve-
nant ?

En louant sans autorisation, le pro-
priétaire s’expose à une amende de 
50 000 euros par logement et une 
astreinte d’un montant maximal de 1 
000 euros par jour et par m² jusqu’à 
régularisation.

En cas de fausse déclaration, dis-
simulation ou tentative de dissimu-
lation des locaux soumis à déclara-
tion (article L 651-3 du Code de la 
construction et de l’habitation), le 
propriétaire s’expose à une peine 
d’emprisonnement d’un an et une 
amende de 80 000 euros.




